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non 

Travail isolé 

Présence obligatoire de 
2 agents 

Dans la plage horaire de 
l’unité inscrite dans le 

règlement intérieur  

En dehors des heures 
ouvrables 

Mise en place de moyens de 
secours (utilisation de 

DATI*) 

3 conditions réunies : 
- Opération ponctuelle, 
- Inférieure à 1h, 
- En dehors de zone à  

risque 

Un agent seul peut être 
autorisé après avis de 

l’IRPS et CHS 
s’il est équipé d’un 

DATI*  

oui 

Engagement de la 
responsabilité des DU 

Autorisation de travail 
hors temps ouvrable 

*DATI : Dispositifs d’Alarme pour Travailleurs Isolés 

Schéma simplifié concernant la note sur le travail isolé du 30/06/2010 


